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• Votre pension CNRACL doit être la pension principale en durée 
prise en compte

• Sous conditions de ressources

• Vous devez prendre contact auprès de votre correspondant 
local pour demander les aides du fonds d’action sociale : 

- pour les anciens fonctionnaires territoriaux : Centre de gestion 
de Mayotte, 34 rue collège, 97600 Mamoudzou

- pour les anciens fonctionnaires hospitaliers : Centre hospitalier 
de Mayotte, Direction des ressources humaines, rue de l’hôpital, 
97600 Mamoudzou.

Différentes aides correspondant à des dépenses spécifiques 
peuvent être attribuées

• L’aide énergie

• L’aide santé (mutuelle et frais de santé)

• L’aide hébergement en établissement de retraite

• L’aide équipement ménager

• L’aide scolaire

• L’aide déménagement

• L’aide vacances

• Des aides exceptionnelles correspondant à des dépenses 
ponctuelles liées à de graves difficultés (ex : aide au 
rapatriement des corps), peuvent également être allouées.

• L’aide habitat (amélioration et adaptation de l’habitat)

• Les aides pour enfants handicapés
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